
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet d’unité de pyrogazéification de déchets non dangereux sur le site de la cimenterie EQIOM de Rochefort sur Nenon
EQIOM
DESPERROIS Thierry
Société Par Actions Simplifiée (SAS)
1. Installations classées pour la protection de l'environnement. a) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 
Implantation d'un pyrogazéificateur de Déchets Non Dangereux (DND) relevant du régime de l'autorisation pour la rubrique 2771 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (Installation de traitement thermique de déchets non dangereux).
La demande est déposée par la société EQIOM, filiale du groupe Irlandais CRH, qui exploite une cimenterie sur la commune de Rochefort sur Nenon (39). Cet établissement dispose d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n°AP-2014-32-DREAL du 11 août 2014 complémentés par l’arrêté n°AP-2018-06-DREAL du 24 janvier 2018.Le projet correspond à l'implantation d'une unité de pyrogazéification de déchets non dangereux (CSR principalement),  d'une zone tampon de stockage à l'air libre de ces déchets (surface de 50m² , volume total de 100 m3) et des raccordements aux installations existantes. Les produits issus de la pyrogazéification (syngaz ou gaz de synthèse) et les résidus (cendres, huiles) seront directement réinjectés au process actuel de la cimenterie. Il s'agit d'une installation de traitement thermique de déchets non dangereux relevant de la rubrique 2771 de la nomenclature ICPE. Le site est notamment déjà autorisé pour l’activité d’incinération de déchets pour de la valorisation énergétique (rubriques 3520-a, 3520-b, 2770-1 et 2771).
37791706700417
Le projet se fait en partenariat avec la société VALONEO qui a mis au point le prototype du pilote Pyrowatt et le CEA qui l'a préalablement testé. Grâce à l'implantation sur le site d'EQIOM, l’objectif est produire un syngaz à partir de déchets non dangereux afin d'alimenter le pyrolyseur déjà présent sur l'usine. Pour ce faire il faudra d'abord tester le fonctionnement de l’installation en conditions réelles d’exploitation par un programme d'essais.Le procédé permettra également de réduire la consommation de gaz naturel pour l’alimentation de l'installation de pyrolyse actuelle car le syngaz produit s'y substituera.
L’unité de pyrogazéification occupera une emprise au sol d’environ 110 m2 (11 x 9,5 m) et sera installé sur un dalle imperméabilisée déjà existante au sein du site. Le montage de la nouvelle unité se fera à partir d’un châssis ainsi durant la phase de travaux, les impacts resteront négligeables : pas de terrassement ou de génie civil, et de faibles longueurs de tuyauterie seront installées pour le raccordement aux installations existantes.  Tout comme l'unité existante de pyrolyse, cette nouvelle unité sera de même raccordée au réseau d'électricité et de gaz naturel. Ainsi l'ensemble des aménagements prévus est contenu au sein du terrain exploité par EQIOM et ne change pas de manière notable l'organisation du site.Lors de cette phase de montage de la nouvelle unité, les mesures de prévention et de protection vis-à-vis des risques de nuisances seront prises (produits liquides sur rétention, stockage des déchets dans des contenants fermés pour limiter le risque d’envol, travaux pendant les périodes de jour,…)
Le projet nécessitera en démarrage un programme d'essais. L'objectif est de produire un syngaz se substituant partiellement au gaz natural consommé dans le pyrolyseur existant. Le programme d'essais se fera en quatre phases comme suit : La première phase concernera la mise en route du pyrogazéificateur à froid et à chaud sans déchets pour vérifier sa conformité technique.La deuxième phase sera la mise en fonctionnement du pyrogazéifieur avec de la biomasse (bois, paille, lin, chanvre...) sans rediriger le syngaz produit vers le pyrolyseur existant. Les tores seront chauffés principalement au gaz naturel. Elle permettra de valider le fonctionnement du pyrogazéifieur et d'optimiser les paramètres de conception définitive du traitement du syngaz . Cette phase durera environ 8 mois.La troisième phase comprendra les essais de mise en oeuvre de déchets  : chips de pneu, CSR, liquides non dangereux, en complément de ceux utilisés dans la deuxième phase. Le syngaz produit fera l'objet d'un traitement des goudrons et des poussières de manière à pouvoir être injecté dans le pyrolyseur existant. Les tores seront alors chauffés principalement avec le syngaz produit. Cette phase durera  environ14 mois et les essais se dérouleront en discontinu à la journée.La quatrième phase a pour objectif la validation finale de l'installation et la qualité des produits obtenus. Elle montrera également qu'elle peut fonctionner sur tout type d'installation industrielle à partir d'un syngaz propre. En fin de cette phase d’essais, des essais d’injection directe du syngaz en tuyère de four seront réalisés. Cette phase durera environ 6 mois et le pyrogazéifieur fonctionnera en continu avec les déchets et produits indiqués ci-avant.
Le présent projet fait l'objet d'un dossier de porter à connaissance (PAC) auprès du Préfet du département du Jura. Celui-ci est annexé au présent formulaire (annexe 7).
- Surface et hauteur totale du projet- Surface et hauteur max de stockage de déchets non dangereux associés- Longueur et diamètre de la canalisation aérienne pour le raccordement aux installations existantes- Capacité de traitement de déchets non dangereux
110 m2 et 10,76 m de hauteur50 m² et 2 m de hauteur70 m et DN200500 kg/h
Zone industrielle de Rochefort-sur-Nenon (39462)
05
33
10
E
47
08
05
N
2
2
L'unité de fabrication de ciment et ses installations annexes ou connexes, en particulier le stockage et le traitement de déchets industriels de la société Holcim bénéficie d'arrêtés d'autorisation d'exploiter signés par le préfet en Avril 2007, Juin 2010 et 2014. L'établissement respecte les prescriptions de ces arrêtés.
1
La ZNIEFF de type 1 la plus proche est nommée "La vallée du doubs en amont de dole", référencée 430010506. Elle est localisée à environs 1,2km au Sud du site.La ZNIEFF de type 2 la plus proche est nommée "Forêt de la serre", référencée 430002173. Elle est localisée à environs 1,2 km au Nord du site.
1
1
La zone couverte par un arrêté de protection biotope la plus proche est localisée à 8 km au Nord du site. Il s'agit de l' "Ecrevisse à pattes blanches et faune patrimoniale associée" référencée FR3800742.
1
1
Le Parc naturel régional le plus proche est localisé à environ 52 km au Nord-ouest du site. Il s'agit du Parc naturel régional du Val Suzon référencée FR9300012.
2
La commune de Rochefort/Nenon est concernée par le plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement du Jura approuvé le 20 février 2014 qui vise les émissions sonores générées par les infrastructures routières du département. La voie à l'origine du classement est l'autoroute A36.
1
Le site n’est pas inclus dans un périmètre de protection lié aux monuments historiques.
1
Le projet sera implanté au sein de l'établissement EQIOM, lui-même étant localisé dans la zone industrielle de Rochefort-sur-Nenon. Aucune zone humide ayant fait l'objet de délimitation n'y est recensée.
2
La commune de Rochefort-sur-Nenon est située dans le périmètre du PPRN Inondation de la Moyenne Vallée du Doubs approuvé par arrêté préfectoral n°1153 du 8 août 2008. Elle n'est pas couverte par d'autre PPRN.La commune n'est concernée par aucun PPRT.
1
Le site n'est pas répertorié sur les bases de données du BASOL ou du BASIAS comme site et sols pollués.
1
1
1
Deux sites inscrits sont recensés sur la commune, au niveau du bourg de Rochefort/Nenon. Le projet n'est pas localisé dans le périmètre de ces sites.
1
Le site Natura 2000 le plus proche du site est localisé à 1,2 km au Nord de l'installation. Il s'agit du "Massif de la Serre ", référencée FR4301318.
1
1
Aucune modification de l’usage, de la consommation ou des rejets n’est prévue dans le cadre du projet. Le procédé ne nécessitera pas d’apports d’eaux industrielles.
1
Aucun prélèvement ni rejet n'est effectué sur les masses d'eau souterraines.
1
Aucun nouvel aménagement n'est prévu au sein de l'établissement EQIOM. Le projet d'unité de pyrogazéification sera mis en place sur une dalle béton existante.
1
Aucun nouvel aménagement n'est prévu au sein de l'établissement EQIOM(pas de terrassement envisagé pour la mise en place de l'unité projetée).
1
Le projet sera implanté au sein du périmètre ICPE de la cimenterie EQIOM, sur une dalle béton existante au centre du site, au plus proche des installations auxquelles le projet se raccordera.  Il s'agit d'un environnement déjà largement imperméabilisé et artificialisé.Par ailleurs, le syngaz produit et les résidus seront réinjectés au process  et n'auront à ce titre aucune incidence notable sur la biodiversité.
1
Le projet ne sera pas à l'origine de rejets aqueux.Les déchets utilisés seront solides ou pâteux et seront stockés sur une rétention elle même sur une surface imperméabilisée ce qui empêche une quelconque infiltration dans les sols. Les produits et sous-produits seront quant à-eux réutilisés  en circuit fermé : le syngaz alimentera un autre procédé et les cendres/huiles seront réintégrées en amont du process cimentier. Le projet n'est donc pas susceptible d'avoir un impact sur le site NATURA 2000 le plus proche, que ce soit sur les habitats ou les espèces.
1
Le syngaz produit et les résidus seront réinjectés au process et n'auront à ce titre aucune incidence notable sur les milieux naturels.
1
Le pyrogazéifieur viendra s’implanter au coeur du périmètre de la cimenterie exploitée par EQIOM, sur une dalle béton existante. 
1
Le site n'est pas concerné par des risques  technologiques externes (pas de PPRT, ni approuvé, ni en cours d'élaboration sur la commune).
1
Le site de la cimenterie EQIOM et le projet de pyrogazéification ne sont pas inclus dans les zones d'aléas du PPRN Inondation de la rivière le Doubs.Le projet est localisé sur une zone (commune) de sismicité de niveau 2, mais n'est pas soumise à un PPRN séismes. 
1
1
L'activité consistera à de la pyrogazéification (traitement thermique) de déchets non dangereux (plus stockage tampon en amont).Cette activité n'est pas susceptible de générer des risques sanitaires; le syngaz alimentera un autre pyrolyseur existant et les résidus (cendres/huiles) seront réintégrés en amont du process. 
1
L'implantation du projet ne s’accompagnera pas d’une augmentation notable de trafic. L'entrée sur le site des déchets non dangereux représente moins d’un camion supplémentaire en moyenne par jour par rapport à la situation actuelle.
1
1
L’unité sera capotée avec notamment une cabine isophonique pour limiter les nuisances sonores. Les apports en déchets non dangereux pour alimenter le process seront limités (moins d'un camion/jour).  De plus, le projet sera implanté dans la partie centrale de la cimenterie EQIOM, à distance des limites de propriété de l'établissement.La zone prévue pour l'implantation du projet est localisée en dehors des seuils d'exposition sonore définis dans le PPBE.
1
1
Le process se fera en circuit fermé : le syngaz produit sera redirigé vers l’unité de pyrolyse existante en substitution du gaz naturel, et les cendres/huiles seront réutilisées en amont du process. De plus les déchets non dangereux qui alimenteront l’unité ne sont pas odorants.
1
1
Le projet ne sera pas à l'origine de vibration particulière.
1
1
Aucune modification de l’éclairage du site n’est prévue par la mise en place du projet. Le pyrogazéifieur viendra s’implanter au coeur du périmètre de la cimenterie exploitée par EQIOM, et ne sera pas source d'émissions lumineuses.
1
Le process se fera en circuit fermé : le syngaz produit est redirigé vers l’unité de pyrolyse existante en substitution du gaz naturel. Les résidus (cendres/huiles) seront réutilisés en aval dans le process. Les conditions de rejet atmosphérique de l’établissement ne seront pas modifiées. Les DND qui alimenteront l’unité ne seront pas odorants.
1
Le risque de pollution des sols et sous-sols ne sera pas modifié. Non seulement il s’agira de stockage de déchets solides ou pâteux non dangereux, mais en plus il se fera sur rétention. Par ailleurs, l’installation se situera  sur une dalle de béton qui fait également office de barrière entre celui-ci et le sol et le sous-sol.Le stockage des sous produits de process (cendres, huiles) s’effectueront à proximité de l’installation dans des contenants fermés (sur rétention pour les huiles) avant réinjection au procédé cimentier.
1
Le process se fera en circuit fermé : le syngaz produit sera redirigé vers l’unité de pyrolyse existante en substitution du gaz naturel, et les cendres/huiles seront réutilisées en amont du process. Il n'y aura pas d'effluents aqueux 
1
Les produits sortants de la nouvelle unité de pyrogazéification seront les suivants :- syngaz - huiles- cendresIls seront réintroduits dans le process cimentier et il n’y aura pas de déchets résiduels.
1
Le terrain n'est pas localisé dans un périmètre de protection de monuments historiques, ni dans une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP). De plus, les terrains ne sont pas localisés dans le périmètre d'une zone de présomption de prescription archéologique. Le projet ne sera pas à l'origine de dégradations sur le bâti environnant.
1
Le site est localisé au sein d'une Zone d'Activités et l'unité sera implantée au sein des limites existantes du site.
1
Il n'y a pas eu d'avis de l'autorité environnementale sur des projets situés à Rochefort-sur-Nenon depuis plus de 3 ans. Les incidences du projet, identifiées précédemment, ne sont pas susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou approuvés. 
1
Comme exposé précédemment, le projet d'unité de pyrogazéification de déchets non dangereux sur la cimenterie EQIOM n'aura pas d'effet notable sur l'environnement , stockage de déchets non dangereux sous forme de matières solides ou pâteux sur rétention et sur une dalle imperméabilisée, pas de nuisances complémentaires (en particulier le projet bénéficiera d'une isolation phonique). Le process se fera en circuit fermé : le syngaz produit sera redirigé vers l’unité de pyrolyse existante en substitution du gaz naturel, et les cendres/huiles seront réutilisées en amont du process. Il n'y aura pas non plus d'effluents aqueux .Par ailleurs, ce procédé permettra d’une part de réduire le volume de déchets enfouis ou incinérés par d'autres filières et de les valoriser, et d'autre part il permettra de réduire la consommation de gaz naturel. 
Le projet porte sur l'implantation d'une unité de pyrogazéification de déchets non dangereux (rubrique ICPE 2771).  L'établissement est déjà autorisé pour ce type d'activité (traitement thermique de déchets non dangereux) et le projet n'engendrera pas de modification de régime administratif.Le projet sera pas à l'origine de nouvelles nuisances ou de nouveaux rejets (implantation sur une dalle béton existante, réinjection des produits ou résidus dans le process cimentier existant).Compte tenu du caractère existant du site, de sa localisation (au sein d'une Zone industrielle), et des faibles impacts générés en phase d'exploitation , il ressort que le projet ne semble pas devoir faire l'objet d'une évaluation environnementale.
Annexe 7 - Dossier de modification des conditions d'exploitation du site EQIOM - Projet d'unité pilote de pyrogazéification.
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